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PREAMBULE 
 

Pour améliorer la gouvernance en matière de service public, l’Etat s’est doté de 
plusieurs organes dont l’Observatoire du Service Public (OSEP), créé par le décret 
n°2017-83 du 08 mai 2017 et reformé par le décret n°2019-1100 du 18 décembre 2019. 
 
L’OSEP est un organe de veille permanent et d’aide à la prise de décision pour 
l’amélioration de la qualité du Service Public et la satisfaction des usagers-clients. Il 
dispose d’un portail de recueil de données, dénommé le Portail du Citoyen « MILIÊ » 
et d’autres canaux de saisine. 
 
Le Portail du Citoyen « MILIÊ » est une plateforme numérique interactive de gestion 
des préoccupations des usagers-clients de l’Administration Publique. Il permet de 
recueillir les requêtes (réclamations, suggestions, demandes d’informations, 
observations, motions de félicitations) des usagers et d’y apporter des solutions, en 
lien avec les structures concernées. 
 
Le dispositif du Portail du Citoyen MILIÊ, est un site web utilisé par les usagers-clients 
et un espace d’administration animé par les agents de l’OSEP (Analystes) et les 
représentants des structures publiques (Points Focaux). 
 
Le présent guide définit le cadre d’utilisation de ce Portail par le Point Focal. A ce titre, 
il permet de : 
 

- Visualiser l’état des requêtes soumises (en attentes, en cours et traitées, 
résolue) ; 

- Visualiser les requêtes validées et en attentes de traitement ; 
- Consulter les requêtes ; 
- Orienter, traiter et suivre les requêtes ; 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les grands axes du présent guide sont les suivants : 
 

I. CONNEXION 
 

II. ESPACE D’ADMINISTRATION 
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I. CONNEXION  
 

L’administration du Portail du Citoyen MILIÊ se fait selon un profil administrateur, à 
partir d’un mobile ou d’un ordinateur connecté à Internet.  

Pour se connecter à l’espace d’administration du Portail du Citoyen « MILIÊ », il faut 
renseigner  le lien www.milie.ci/admin2/, dans l’URL de l’un des navigateurs (Firefox  
ou chrome ou Torch ou Google-chrome ou Internet Explorer) qui permettent 
d’accéder à l’écran suivant :  

 

L’utilisateur renseigne son login et Mot de passe (qui lui ont été notifiés au 
préalable). 
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Ensuite, il effectue un clic sur l’expression « se connecter ». 

 

 

L’écran comportant le tableau de bord de l’espace d’administration du Portail 
s’affiche : 
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II. ESPACE D’ADMINISTRATION 
 

 

 
 
 

L’administrateur (Point Focal) dispose de plusieurs rubriques dans son espace telles 
que : 
 
 Tableau de bord (Accueil) 

 
 Traitements 

 
 Consultations 

 
 Statistiques 
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1-  Tableau de bord (Accueil) 
 
 

Pour accéder au Tableau  de bord le Point Focal effectue un clic sur « Accueil »  

 

 
 

Ensuite un autre, clic sur  le terme « tableau de bord». 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
8 

Ce Tableau de bord met en relief les statuts des requêtes (Total de requêtes, Motions 
validées, Réclamations validées, Suggestions validées, Observations validées, 
Réclamations à traiter, Réclamations traitées, Avis attendus, Avis exprimés, Avis 
d’insatisfaction), comme illustre l’écran ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
9 

2-  Traitements 
 

Cette rubrique a pour but de procéder au traitement des différentes requêtes soumises 
par les usagers-clients. Pour y accéder, il faut effectuer un clic sur le terme 

« traitement », comme indiqué ci-dessous : 
 

 
La rubrique traitement renferme et donne accès aux informations sur l’état de la 
requête ci-après : 
 

-  en cours  
-  Retraitement 
-  Insatisfaisantes 
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 En cours (requêtes en cours de traitement) 
 

Les requêtes en cours de traitement sont des requêtes validées par les Analystes 
de l’OSEP, et qui doivent être traitées par l’agent focal de la structure concernée. 
Pour traiter de telles requêtes, le Point Focal doit effectuer un clic sur le terme  

« en cours », comme l’illustre l’écran ci-dessous : 
 

 
L’écran  s’affiche, puis le Point Focal effectue un autre clic sur l’action « traiter » : 
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Cette action donne accès à l’écran ci-dessous, permettant d’effectuer le traitement. 
 

 
 
 
L’agent focal devra saisir le message de traitement, joindre un document si possible, 

puis effectuer un clic sur l’expression « Répondre avec envoi de mail » 

 
L’écran qui suit l’indique : 
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Le message d’envoi de mail apparaît à l’écran 
 

 
 
 
 
 

Le Point Focal effectue un clic sur le terme « OK » 
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Cette action donne accès à l’écran ci-après, indiquant que la réclamation a été 
enregistrée avec succès. 
 
 

 
 

 Retraitement (requêtes à traiter à nouveau) 
 

Cela se fait lorsqu’une requête a déjà été traitée par le Point Focal, et que l’usager-
client demande un nouveau traitement. 
 

Dans ce cas, il effectue un clic sur le terme « Retraitement », mentionné ci-
dessous : 
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Les requêtes à retraiter par l’agent focal se présentent comme suit, sur l’écran ci-
après :  
 

 
 
 

Le Point Focal effectue un clic sur le terme « Traiter à nouveau » indiqué sur l’écran 

ci-dessous : 
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Ensuite,  le Point Focal  renseigne le champ « Message du dernier traitement », 

et  effectue un clic sur l’expression « Soumettre à nouveau le traitement ». 
 

 
 

 Insatisfait (Requête Insatisfaite) 
 

Une requête est dite « Insatisfaite », lorsque l’usager-client a marqué son 
insatisfaction au traitement de sa requête. 
 
Pour le traitement d’une telle requête,  le Point Focal  effectue un clic sur 

l’expression « Insatisfait ». 
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L’écran comportant la liste des requêtes traitées et insatisfaites apparaît comme 
l’illustre l’image ci-après : 
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3- Consultations 

 

La rubrique consultation permet à l’administrateur (Point Focal) de consulter les 
différentes natures des requêtes telles que :  

- sans avis (requêtes traitées et sans avis) 

- satisfait (requêtes traitées et satisfaisantes) 

- Réclamations 

- Suggestions  

- Observations  

- Préoccupations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
18 

La consultation des réclamations se fait en effectuant un clic sur le terme 

« réclamation», comme illustré sur l’écran ci-dessous : 

 

 

 

L’écran comportant les réclamations apparaît : 
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4-  Statistiques 

 

Pour consulter les statistiques des différentes requêtes, le Point Focal doit effectuer 

un clic sur le mot « statistiques », comme indiqué ci-dessous : 

 

  

 

A partir de l’aperçu de l’écran ci-après, le Point Focal fait un clic sur l’expression 

« canal Miliê » pour visualiser les statistiques générales. 
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L’écran, ci-après, présente l’aperçu des statistiques générales de la structure 
concernée : 

 

 

 


